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Nous arrivons au terme de 
l'année 2025, synonyme 
de notre rendez-vous avec 
la publication du bulletin 
municipal. 

Mais aussi avec la fin du 
mandat car les prochaines 
élections auront lieu les 15 
et 22 mars 2026. 

C'est dans un contexte 
national et international 
très perturbé que nous 
terminons l'année. Cela 

entraine beaucoup d'incertitudes sur la gestion des 
collectivités. 

Il faut malgré tout garder le cap et maintenir les objectifs 
d'investissements en ne perdant pas de vue l'intérêt 
général, et " le bien vivre ensemble " qu'il faut cultiver. 
C'est dans cet esprit que nous avons travaillé pendant le 
mandat. 

Avec la commercialisation de la première tranche de la 
Zone d'Aménagement Concertée c'est un peu plus de 40 
nouvelles familles que nous avons eu le plaisir d'accueillir.   

Un recensement de la population va être fait à partir du 15 
janvier jusqu'au 14 février, merci de réserver un bon 
accueil à nos trois agents recenseurs. 

Lors de la rentrée scolaire, nous avons été confrontés à la 
fermeture de la 7ème classe. La mobilisation des parents 
d'élèves et l'appui de notre député n'ont pas suffi à faire 
changer d'avis l'inspection académique. Quelques 
changements avec l'arrivée de trois nouvelles 
enseignantes suite au départ de Catherine Dupont, 
Blandine Charuel et Sophie Bougeard. 

Changement également chez les ATSEM avec le départ 
d'Edwige employée dans la commune depuis 20 ans. 

J'en profite pour saluer le travail de l'ensemble des agents 
communaux, car il faut être à l'écoute des habitants et 
faire preuve d'une grande polyvalence. 

Un point d'honneur à Mme Christine DEMEULIER qui, au 

service des administrés pendant un peu plus de vingt ans, 

va faire valoir ses droits à la retraite. 

Un grand merci pour le travail accompli et nous lui 

souhaitons de bien profiter de sa retraite. 

Les associations également participent à l'attractivité de la 
commune en proposant des activités aux plus jeunes 
et moins jeunes. 

Pour les enfants, la fusion des clubs de foot (St Jean/ St 
Pair) a permis de faire revivre notre terrain avec 
l'organisation d'une rencontre courant octobre en plus des 
entrainements le mercredi. 

Le terrain de football va également servir à une nouvelle 
activité : " l'Ultimate Freesbee " avec l'association Flying 
Bulots. 
 

 

Nous accueillons aussi le vélo club Granvillais qui 
rencontre un franc succès le samedi matin. Le réseau de 
chemins permet de belles balades pour les amateurs de 
VTT. 
 

"Bien vivre ensemble" c'est participer, quand c'est 
possible, aux animations proposées et accepter quelques 
désagréments liés à une circulation plus importante. 
Au cours de ce mandat commencé dans des conditions 
difficiles nous avons pu réaliser une bonne partie des 
projets prévus avec toutefois un regret lié au changement 
des règles d'urbanisme : 
 
➢ La mise en place du Plan Local d'Urbanisme 

Intercommunal (PLUI) avec les contraintes de la loi 
climat et résilience ne nous permettent plus 
d'envisager le développement du bourg initialement 
prévu. Après plusieurs rencontres quelques fois 
houleuses, nous avons pu trouver un compromis qui 
permettra d'envisager une nouvelle zone 
constructible et, à l'étude, l'aménagement du centre 
bourg. Tout cela est bien sûr lié à l'approbation du 
PLUI. 

 
➢ La mise en place du ZAN (0 artificialisation nette) est 

très difficile à mettre en œuvre et implique des 
changements importants dans la politique 
d'aménagement du territoire, il est malgré tout 
important de préserver l'espace agricole. A Saint-
Planchers, les terres agricoles ; c'est près de 900 ha 
qu'il faut protéger. En limitant l'urbanisation au 
bourg, nous limiterons les   contraintes pour les 
exploitations. 

Au sujet de notre Communauté de Commune vous avez pu 
constater, en lisant le dernier " Mag Terre et Mer " que 
plusieurs projets d'intérêt général avancent malgré les 
restrictions budgétaires. 

Qu'il s'agisse de la mobilité ou d'équipements sportifs les 
élus communautaires ont à cœur de rendre le territoire 
attractif. 

A propos de la mobilité, le TAD (Transport à la Demande) 
est mis en pause mais pas abandonné, des rencontres ont 
été organisées afin de déterminer les points d'arrêts sur 
chacune des 28 communes concernées. 

Comme annoncé dans la presse, je ne me représenterai 
pas aux prochaines élections de mars 2026. 

Nous avons passé six années très denses en réunions 
autant communales qu'au niveau de l'intercommunalité. 

C'est comme cela que nous concevions l'engagement 
pris en 2020, et je renouvelle mes remerciements à 
toute l'équipe et bien sûr aux adjoints qui ont 
apporté une aide précieuse. 

 

Le mot du maire 
 

Nous vous attendons le  
Vendredi 16 janvier 2026 à 18h30 

pour la cérémonie des Vœux 
à la Salle des Fêtes. 
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Infos pratiques 

 

Mairie   59, rue des Pommiers 

50400 SAINT PLANCHERS 
02 33 51 67 10 
secretariat@mairiestplanchers.fr 
www.mairiestplanchers.fr 
 

 MATIN APRÈS-MIDI 

LUNDI Fermé 14 h – 18 h 

MARDI Fermé 14 h – 18 h 

MERCREDI Fermé 14 h – 18 h 

JEUDI 10 h – 12 h Fermé 

VENDREDI Fermé 14 h – 18 h 

 

Permanence des Elus 
Alain QUESNEL Maire 
➢ Vendredi après-midi sur RDV 
Nelly GIESBERT-BOUTEILLER Maire 
Adjointe 
➢ Jeudi matin : 10h00 à 12h00 
 

Sur rendez-vous 
Denis CHARPENTIER - 2ème adjoint 
Angélique VOËT - 3ème adjointe 

Patrick ALVES SALDANHA - 4ème 
adjoint 
 

Site scolaire 
Directeur : Benoît CHARUEL 

02 33 51 68 62 
 
Site internet : https://ecole-saint-

planchers.etab.ac-caen.fr 
 

Péri et Extrascolaires 
 

➢ Garderie : 02 33 51 43 06 
 7h15 à 8h35 - 16h 30 à 18h30 
 

➢ ALSH : 02 33 51 43 06 

 7h30 à 18h30 

Les mercredis et pendant les 

vacances scolaires 

Directrice : Laëtitia DJILLALI 
alsh.lesmarsupiaux@mairiestplanchers.fr 
 

Numéros utiles 

• Appel d’urgence depuis un 
portable : 112 

• Gendarmerie / Police 17  

• Pompiers 18 

• Samu 15 
 

Services à la personne 
 

➢ Association OSE 

Rue du Mesnil - 50400 GRANVILLE 

Propose divers travaux (bricolage, 

jardinage, etc.), aide au 

déménagement, services à la 

personne, panier légumes. 

Réduction d’impôts 50% du 
montant de vos factures. 

Renseignements : 

02 33 90 66 06 
 

➢ CCAS 02 33 51 67 10 

Mairie de Saint-Planchers  
 

➢ SIAS 02 33 50 74 40 

Épicerie sociale 

766 avenue des Matignons 

50400 GRANVILLE  

TRI MARANT Recyclerie 

788 av. de l'Europe - YQUELON 

09 87 72 66 96 

 
Cabinet de soins infirmiers 
Fabienne RIVIERE 
Claire GUIDOUX  
02 33 90 15 13 
 
Présence Verte (téléassistance) 
Nelly GIESBERT-BOUTEILLER   
02 33 51 67 10 (Mairie) 
 
Guichet unique Petite Enfance : 
Maison de la Petite Enfance 
380 avenue de l'Europe 
50400 YQUELON 
02 33 69 20 60 
servicepetiteenfance@granville-
terre-mer.fr 
 

RPE (Relais Petite Enfance) 
02 33 69 20 63 
 

 

 
 
 
 

 

Déchetterie 
Village " Mallouet " GRANVILLE 
02 33 91 92 60 
Du lundi au samedi 
9h00 à 12h00 - 14h00 à 18h00 
 

Fermée les jours fériés et le 
jeudi d’octobre à avril 
 

Collecte des ordures ménagères 
le jeudi matin 

 

 

Transports 
NOMAD Car Normandie  
Appel gratuit au 02 00 55 00 10 
Réservation la veille de votre 
départ avant 16 h, le véhicule 
NOMAD viendra vous chercher 
à domicile. 
 

Transports scolaires gratuits 
Néva et NOMAD : Inscriptions 
nomad.normandie.fr 
et au 02 22 55 00 10 
du lundi au vendredi 
de 8h30 à 18h00 
nomad-car@normandie.fr 
 
Transports solidaires :  
La MSA et l’association " La 
Croisée " proposent un service de 
transport assuré par des bénévoles. 
Toutes les personnes (sans moyen 
de locomotion), non imposables sur 
le revenu et adhérentes à 
l’association peuvent en bénéficier. 
 

Jean-Marie VERON, 
coordonnateur du groupe de 
bénévoles au 06 86 75 11 12 
 

Marine LAPIE 
Présidente de la Croisée 
02 33 50 96 06 
 

 

Vous avez du temps libre pour visiter une personne âgée seule discuter, échanger ? 
Devenez bénévole du réseau " L'Éclaircie " ! 

 

Contacts :  
Annick MOISSON au 06 64 92 33 43 - Mairie au 02 33 51 67 10 

mailto:secretariat@mairiestplanchers.fr
http://www.mairiestplanchers.fr/
mailto:alsh.lesmarsupiaux@mairiestplanchers.fr
mailto:servicepetiteenfance@granville-terre-mer.fr
mailto:servicepetiteenfance@granville-terre-mer.fr
mailto:nomad-car@normandie.fr
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Infos pratiques 

 

 

 L'appli qui change la vie  
Suivez l'actualité de la commune :  
 1 - Téléchargez l'application   2 - Recherchez le nom de votre commune 

 3 - Cliquez sur " suivre "   Vous êtes abonnés – Vous recevez toute l'actualité – www.illiwap.com 

 
Tous les premiers Mercredi du mois, Léa POILLET vous accompagne 
sur les outils informatiques à la Maison des associations de Saint-
Planchers. Les rendez-vous sont individuels et gratuits à prendre 
auprès de Léa POILLET 06 66 73 76 24 

 

URBANISME 
RAPPEL : Vous souhaitez aménager une clôture, un abri de jardin, un velux, faire un ravalement, changer de destination un 
local, n'oubliez pas de demander en Mairie les imprimés "Déclaration Préalable ". Sans cet accord, les modifications 
effectuées pourront être sanctionnées. 

 

DÉFIBRILLATEUR 
 

 
Un nouveau défibrillateur est à disposition en extérieur de la Salle des Fêtes. 
 
 

 

VIDE GRENIER dimanche 2 août 2026. 
 

BRÛLAGE de déchets de jardins 

Selon l'Arrêté permanent préfectoral du 08 février 2005 règlementant le brûlage des végétaux : 
 Article 1er : le brûlage des souches, des produits de taille des végétaux persistants (végétaux à feuillages persistants – 
opposé à caduc – comme par exemple buis, cèdres, chênes verts, houx, lauriers, lierres pins, thuyas …), de tonte et de fauche 
est interdit en tout temps. 
Article 2 : Interdit le brûlage des végétaux ligneux et semi-ligneux dont le diamètre est supérieur à 7 cm et le brûlage des 
végétaux issus des espaces verts. Ces interdictions valent pour des particuliers, les professionnels et les collectivités. 
Du 1er novembre au 31 mars, seuls les végétaux ligneux et semi-ligneux branches nues d'un diamètre inférieur à 7 cm (petites 
branches d'arbres caduques) peuvent être brulés à l'air libre sous certaines conditions : le feu doit être fait à 200 m des 
habitations et à 100 m des routes entre le lever du jour et 16 h. Il doit être totalement éteint au coucher du soleil et 
constamment surveillé. Le feu est interdit par vent et brouillard. 

Il est TOTALEMENT INTERDIT de brûler pneus, plastiques et autres déchets. 

 

PRÉVENTION 
Nous insistons sur le fait que tout feu d'artifice est interdit lors de fêtes privées. 
Les artifices de divertissement peuvent être dangereux, tant pour les utilisateurs que pour leur entourage ou 
pour leur environnement. En cause : les substances pyrotechniques qu’ils peuvent contenir. Souvent explosives, 
elles sont susceptibles d'entraîner des blessures et des brûlures, voire de provoquer des incendies. 

 

BRUITS de voisinage 
Arrêté Préfectoral du 27 mars 1997 réglementant certaines activités bruyantes : 
Article 2 : les travaux de bricolage et de jardinage réalisés par des particuliers à l'aide d'outils ou d'appareils susceptibles de 
causer une gêne pour le voisinage en raison de leur intensité sonore, tels que tondeuses à gazon à moteur thermique, 
tronçonneuses, perceuses, raboteuses ou scies mécaniques ne peuvent être effectués que : 
> Les jours ouvrables de 8h30 à 12h00 et de 14h30 à 19h30 
> Les samedis de 9h00 à 12h00 et de 15h00 à 19h00 
> Les dimanches et jours fériés de 10h00 à 12h00. 
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Citoyenneté 
RECENSEMENT DE LA POPULATION 
 

Le recensement de la population qui a lieu habituellement tous 

les 5 ans sur la commune, sera effectué du 15 janvier au 14 

février 2026. 

Trois agents recenseurs ont été retenus par la Mairie pour cette 
mission, de gauche à droite : Mireille KALISZ, Dominique 
BOUCHARD et Dominique TOMBINI. 
 

Le décret n° 2003-485 du 5 juin 2003 fixe les catégories de 
population et leur composition. 
La population municipale comprend les personnes ayant leur résidence habituelle sur le territoire de la commune 
dans un logement ou une communauté, les personnes détenues dans les établissements pénitentiaires de la 
commune, les personnes sans-abri recensées sur le territoire de la commune et les personnes résidant 
habituellement dans une habitation mobile recensées sur le territoire de la commune. 
La population totale est la somme de la population municipale et de la population comptée à part. 

Souhaitons la bienvenue à nos trois agents recenseurs ! 
 

Un poste informatique sera mis à disposition aux administrés à la Mairie 
pour le Recensement en ligne  

 

Vous venez d'avoir 16 ans, ceci vous concerne ! 
 

La loi du 28.10.1997 oblige tous les jeunes Français à se faire recenser dans les 3 

mois qui suivent leur 16ème anniversaire. Seul le recensement permet la 

convocation à la Journée Défense et Citoyenneté environ un an après. La JDC est 

une étape clé ! 

Votre Attestation est obligatoire pour passer :  

➢ vos examens (BAC, CAP, permis de conduire …) 
➢ vos concours (fonction publique, grandes écoles …) 
➢ ou pour vous engager dans l'armée. 

 

Dès vos 16 ans, rendez-vous auprès de votre mairie, muni d'une pièce d'identité et du livret de famille. 

Et pour répondre à toutes vos questions sur la JDC, connectez-vous à majdc.fr 
 

 

FRANCE Services : tous les services publics près de chez vous ! 
 

Santé, famille, retraite, droit, logement, impôt, recherche d’emploi, accompagnement au 
numérique : à moins de 30 minutes de chez vous, les agents France services vous 
accueillent et vous accompagnent pour toutes vos démarches administratives du quotidien 
au sein d'un guichet unique. 
 

Espace France Services - Saint-Pair-sur-Mer 
255 rue de la Mairie 
50380 Saint-Pair-sur-Mer 
Contact : 02 33 50 93 32 
ou par mail : stpair50@france-services.gouv.fr 

Espace France Services - Bréhal 
Bureau de poste - 1 rue du Caporal-Maupas 
50290 Bréhal 
Contact : 02 33 68 76 05 
ou par mail : brehal@france-services.gouv.fr 

 

Passeports et cartes d'identité 
Pour toute nouvelle demande ou renouvellement de cartes 

d'identité et passeports, s'adresser au Centre Social l'Agora 

361 rue Saint Nicolas à GRANVILLE – Tél : 02 33 50 96 06. 
 

Réaliser une pré-demande sur le site ants.gouv.fr 

(l'imprimer ou enregistrer le numéro) et prendre rendez-

vous. 
 

 

Elections 
Pour pouvoir voter, il faut être inscrit sur les listes 

électorales. L'inscription peut être automatique pour le 

jeune de 18 ans qui a fait son recensement citoyen, ainsi que 

la personne devenue française après 2018. 
 

Il est possible de s'inscrire toute l'année. Cette démarche 

peut être faite en ligne ou en Mairie. 
 

mailto:stpair50@france-services.gouv.fr
mailto:brehal@france-services.gouv.fr
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Ce courrier sera distribué dans les boîtes à lettres la 2ème semaine de janvier. 

Nous vous remercions de bien vouloir apposer vos nouveaux numéros. 
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Le budget 2025 
 

Le budget de l’exercice 2025 a été établi pour : 
➢ Maîtriser les dépenses de fonctionnement et d’investissement tout en maintenant le niveau et la 

qualité des services rendus aux habitants et préparer l’avenir ; 
➢ Contenir la dette en limitant le recours à l’emprunt ;  
➢ Mobiliser des subventions chaque fois que possible. 

 

Le fonctionnement 
 

Les dépenses de fonctionnement sont constituées par les salaires du personnel municipal, l'entretien et 

la consommation des bâtiments communaux, les achats de matières premières et de fournitures, les 

prestations de services effectuées, les subventions versées aux associations et les intérêts des emprunts 

à payer. 

 

Budget de fonctionnement 2025 

Dépenses Recettes 

Charges de personnel 700 000 41,08% Excédent fonctionnement 2023 499 681 29,32% 

42Atténuation des 
produits 

16 750 0,98% Recettes Impôts et taxes 719 855 42,26% 

Charges courantes 645 514 37,89% Dotations et subventions 362 523 21,28% 

Charges financières 18 850 1,11% Atténuation des charges 7 000 0,41% 

Charges exceptionnelles   Produits des services et gestion 114 600 6,73% 

Dotations aux provisions         

Dépenses d'ordre 322 545 18,94% Recettes d'ordre - - 

Total des dépenses 2025 1 703 659 100,00% Total des recettes 2025 1 703 659 100,00% 

 

L’investissement 
 

Le budget d'investissement prépare l’avenir en valorisant les projets structurants à moyen et long 
terme relatif au patrimoine immobilier (acquisition, rénovation, étude et travaux, voirie, éclairage 

public, école), au matériel (équipement administratif et informatique, véhicule) 

 

Budget d’Investissement 2025 

Dépenses 2025 Recettes 2025 

Déficit reporté 155 337 22.83% Dotations 221 112 32,50% 

Emprunts 81 150 11,93% Cession immobilisation   
Subventions versées 94 608 13,90% Subventions 11 445 1,68% 

Dépenses d'investissement 349 404 51,34% Recettes d'investissement 125 397 18,42% 

Dépenses d'ordre     Recettes d'ordres 322 545 47,40% 

Total des dépenses  680 449 100,00% Total des recettes 680 449 100,00% 

 

 

L’ensemble des dépenses et des recettes de fonctionnement et d’investissement de 
la commune s’élève à 2 384 108 euros pour l’exercice 2025. 

 

Finances 
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Travaux par nos services techniques 

 
Nettoyage, élagage, balayage, voilà une partie du menu de nos services techniques.  
 

Ramasser les feuilles qui tombent à l'automne !  
 

Mais aussi fleurissement, tonte, mise en place de jachères fleuries pour l'agrément de tous. 
L'entretien des deux cimetières qui est très chronophage, en effet, les personnes qui 
viennent se recueillir souhaitent trouver des lieux toujours très propres. Il faut pourtant 
bien accepter la végétalisation des allées du cimetière et le tour des pierres tombales. 
 

Entretien des bâtiments communaux, écoles, 
salles des fêtes, maison des associations, mais 
aussi des tâches moins agréables avec les 
incivilités ; par exemple les dépôts sauvages, les 

déjections canines que les propriétaires de toutous " oublient ". 
 

Récupérer les objets et divers détritus près des colonnes de tri n'est pas 
un travail agréable, la déchèterie est ouverte à tous merci de faire l'effort 
d'y porter les encombrants. 
 

Travaux 

 

ÉLAGAGE 
Certains réseaux passent dans les terrains de certains particuliers. L’élagage 
incombe à ces derniers et en absence d’intervention de leur part, la 
commune peut procéder à l’élagage aux frais des propriétaires. Les réseaux 
de télécommunications peuvent passer sur ou à proximité d’un terrain 
appartenant à un particulier, il s’agit d’une servitude dans le premier cas. 
Mais même si le réseau empiète chez vous, il est nécessaire d’en assurer la 
pérennité. 
 

QUI S’EN CHARGE ?  Le propriétaire doit élaguer 

 
 

Changement des citernes à gaz 
 

Remplacement des 2 citernes à gaz, une pour le groupe scolaire, centre de loisirs, salle des fêtes et l'autre pour la 
mairie. 
Dans le cadre de la renégociation des tarifs du gaz, nous avons été amenés à changer de fournisseur. 
Cela entraine un remplacement des citernes car chaque entreprise utilise son propre matériel. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Remplacement de la citerne à la Mairie 
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Travaux 

 

Remise en état de toitures par l'entreprise 
PM Couverture 
Trois bâtiments étaient concernés, l'atelier, remplacement des tôles 

"Onduclaire" ainsi que les solins fissurés. La salle des fêtes, remaniage des 

ardoises côté sud, et le petit hangar de stockage recouvert en " bac acier ". 

En ce qui concerne la salle des fêtes, la porte côté parking a 
été remplacée (entreprise Lemaitre) et pour plus de confort, 

100 chaises pliantes et 18 nouvelles tables ont été achetées chez Ouest 
Collectivité. 
 

Près de l'ancien cimetière, face à la mairie les toilettes publiques ont 
été mises aux normes PMR. Remplacement de la porte et suppression 
d'une cloison pour faciliter l'accès aux fauteuils. 

Afin de le rendre plus visible et plus accessible, le défibrillateur a été installé sur le mur de la salle des fêtes côté 
parking.  
 

 
Route de la Tricolière (D 154), les colonnes de tri sont changées d'endroit pour 
des raisons de sécurité. Un câble électrique rendait dangereux la manœuvre avec 
la grue lors de la vidange des containers. 
 
 

 

Fin de l'aménagement de la place PMR dans la cour de la mairie. Marquage 
au sol et rampe pour accéder au hall d'accueil.  
 

Pour finaliser l'adressage de notre commune, la pose des panneaux indiquant 
le nom de chaque allée, chemin, impasse, route et rue a été réalisée par 
l'entreprise 4S Signalisation début juin. 
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Travaux 

 

Rue des vertes collines, 
avant la reprise de l'école, 
l'entreprise Cegelec est 
intervenue pour l'effacement 
des réseaux téléphone/fibre 
et pour la pose des 
candélabres. Travaux 

indispensables avant de refaire l'enrobé qui sera réalisé 
aux vacances de février selon la météo. 

 
Rue Henri Dès, Cegelec va procéder au remplacement des 
lampes ancienne génération, très énergivores, par des 
leds.  
 
Route de la Passardière, 
c'est l'entreprise Eurovia 
qui est intervenue pour la 
remise en état d'environ 
200 m de cette voie. Un 
tapis d'enrobé a été réalisé 
du carrefour avec la D 154 
(route de la Tricolière) 
jusqu'au virage avant le 
chemin de la Moinerie. 
 

 
 

Chemin des Chouettes, 3 virages successifs avec peu de visibilité rendaient la circulation 
difficile. Un élargissement a été fait par l'entreprise Lehodey. 
 
 
 
 
 
 

 

 Nouveau cimetière 
 
 

Aménagement dans le nouveau cimetière d'une 2ème tranche par TP Lehodey 
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Vie communale 

DEPART en RETRAITE de Christine DEMEULIER 
 

Il y a un an, nous vous avons remis la médaille pour vingt années 
au service de la commune. 
 

Vous êtes arrivée à Saint-Planchers le 01 octobre 2004 suite au concours 
de rédacteur. Depuis cette date, c'est à l'accueil que nos concitoyens 
peuvent apprécier vos compétences. 
 

Urbanisme avec les déclarations préalables, les permis de construire, 
l'État civil, la gestion des cimetières, les locations de salles ; autant de 
domaines où il faut faire preuve de patience face aux demandes du public 
qui n'accepte pas toujours les changements imposés par les services de 
l'état. 
 

Pendant ces vingt et une années à Saint-Planchers, votre implication a 
toujours été appréciée que cela soit par vos collègues, les élus, ou les 
habitants de la commune. 
 

Une page se tourne et de nouvelles activités occuperont vos journées. 
Nous vous souhaitons une bonne retraite ! 
 
 
 

Groupe scolaire Henri DÈS : quatre départs … 
Suite à un changement d'affectation, la Municipalité a tenu à remercier par 
des bouquets de fleurs autour d'un verre de l'amitié, le jeudi 03 juillet 2025, 
Catherine DUPONT et Blandine CHARUEL pour toutes leurs années 
d'enseignement consacrées aux élèves de l'école Henri Dès. 
 

Etaient également à l'honneur, Sophie BOUGEARD, Marion FERNEZ et 
Manon LELOY.  
 
 
 

Et trois arrivées ! 

139 élèves à l’école cette année. 
Les élèves sont répartis en 6 classes : TPS/PS/MS, MS/ GS, GS/CP, CE1/CE2, CE2/CM1 et CM1/CM2. 
Pour cette nouvelle année scolaire Mme Sandrine LELERRE, Mme Sandrine PERRIER et Mme Margot LECLER 
sont arrivées dans l’équipe. 
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Vie communale 

 
 Le public a répondu présent à la troisième édition 

de l’opération Mai à vélo qui s’est déroulée 
vendredi 23 mai organisée par la communauté de 
communes Granville Terre et Mer en lien avec la 
municipalité et Anctoville-sur-Boscq, commune 

partenaire " Vélo en fête ". 
 

Une belle météo, du monde et les fidèles participations des 
associations Escapade de la Maison d’Accueil Spécialisé et de 
l'Association de Parents d’Elèves qui tenaient les stands bonbons, 
gâteaux et boissons.  
 

Près de trente duos étaient inscrits aux parcours " Découverte du Patrimoine " 
réalisés par Céline VIRY. Il s’agissait de parcourir 9 ou 12 km à vélo, encadrés par la 
Ville à Vélo, en suivant les 15 panneaux sur l’Histoire de la commune réalisés par 
l’association Nature et Loisirs et Village Patrimoine.   

 

Neuf résidents de la MAS étaient présents.  Deux vélos pousseurs ont participé. La 
présence des résidents permet l’inclusion, l’ouverture d’esprit. La Mie Câline leur a 
fourni 150 cookies. Les bénéfices de ces ventes permettent de récolter des fonds et 

d’aider aux différents projets en direction des résidents.  
 

 

Dans la cour de l’école, une bonne 
vingtaine d’enfants ont effectué le 
parcours de maniabilité. 
 

Les célèbres Carottes râpées ont 
clôturé cette fin de journée sportive, 
culturelle, conviviale et familiale aux 
rythmes Jazz New Orleans. 
 

 
 

Visite du Sous-Préfet 
 

Le jeudi 6 mai 2025, nous avons reçu Monsieur le Sous-
Préfet Pierre CHAULEUR ainsi que Monsieur 
LESENECHAL de la DDTM, l'occasion de faire le point sur 
les réalisations et aussi sur les projets en cours. 
 

Nous n'avons pas manqué de rappeler l'enjeu financier 
pour la commune avec la mise en place du zéro 
artificialisation nette (ZAN), en effet notre projet de zone 
d'aménagement concertée se trouve fortement remis 
en cause. 
 

Cela nous a permis aussi de remercier les services de l'état pour leur soutien par le biais de la Dotation d'Equipements 
aux Territoires Ruraux. Dotation à laquelle nous avons pu prétendre pour l'aménagement du terrain multi sports, pour 
la mise en accessibilité des toilettes publiques, de la place PMR dans la cour de la mairie, la rénovation de l'éclairage 
publique (remplacement des lampes anciennes génération par des leds) et également pour la mise en place de la 
nouvelle signalisation dans le cadre de l'adressage. 
 

Une rencontre avec des échanges intéressants dans le contexte actuel et les incertitudes qui pèsent sur les budgets 
de nos communes. 
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Vie communale 
 

 

La Marche d'orientation 
 

Début Juillet, les cours de gymnastique équilibre se sont retrouvés à la 
Lucerne d'Outremer pour une marche d'orientation. 

Par groupe, nous avons parcouru 4 
kilomètres où étaient cachées, à 
différents endroits, des énigmes nous 
permettant de mieux connaitre le 
village. 
Nos animateurs Siel Bleu nous 
attendaient sur le parcours pour des 
exercices de gymnastique. 

 

Cette belle après-midi s'est terminée par un goûter partagé et de jolis souvenirs. 
 

 
 
 
 

La formation PREMIERS SECOURS 
 
Nous avons proposé aux employés de la commune 
une formation aux premiers secours. 
 

Cette formation, dispensée par un pompier de 
l'union départementale des sapeurs-pompiers de 
la Manche, a réuni 10 employés communaux, qui, 
au cours d'une journée, ont pu s'exercer sur 
différents gestes de premier secours. 

 

Un plateau repas fourni par l'association NESSE a été très apprécié. 
 

A l'issue de cette journée, chacun est reparti avec le livret PSC1de prévention et secours civique reprenant l'essentiel 
des connaissances et gestes enseignés lors de la formation. 
 
 

 

 
 
Deux séances de Gymnastique douce adaptée aux séniors ont lieu à Saint-Planchers dans 

la salle des fêtes tous les Mardis de 16h15 à 17h15 et de 17h15 à 18h15, animées par des 
intervenants de l'association Siel Bleu. 
 

Renseignements auprès du secrétariat de la mairie au 02 33 51 67 10. 
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Vie communale 
 

Le Cabaret s'invite au Repas des Ainés 
 

La municipalité a accueilli 
chaleureusement ses Aînés 
le Samedi 22 novembre 2025 
à la Salle des Fêtes autour 
d'un menu sur le thème du 
Cabaret concocté par le 
traiteur de l'association 
NESSE. 
 

70 personnes ont répondu favorablement à l'invitation. 
 

Un grand merci à nos fidèles 
Katia LEVAVASSEUR, Laëtitia 
DJILLALI, Marion MONGET et à 
l'équipe NESSE qui ont assuré le 
service. 
 

 
 
 

Les doyens présents ont 
été mis à l'honneur : 
Mme Jeannine DAVID 
(née en 1932) et M. 
Louis BENSET (né en 
1933). 
 
 
 
 

La salle a été décorée aux couleurs CABARET et fleurie par les compositions de Anne FRERET. 
 
 
 
 

VIDE-GRENIERS 
 

Cette année, comme tous les ans le 1er dimanche du mois 
d'août, 113 exposants ont répondu présents au 
traditionnel vide-greniers organisé par l'Association de 
Chasseurs à l'Arc, avec une belle fréquentation malgré 
une météo capricieuse. 
 

Le glacier, c'est RENÉ SAINT-LÔ (Geoffrey) à Saint-Sauveur-Lendelin. La 
restauration est assurée par l'EI FRITERIE REVELLE, 11 route du Docteur 

Larsonneur à Fleury (50800). La boulangerie, pour la fourniture des croissants et pains au chocolat, est la Sarl AUX 
SAVEURS de SAINT-JEAN 9 rue Gustave Flaubert à Saint-Jean-des-Champs (50320). Les petits gâteaux personnalisés 
avec notre logo, offerts par l'Association pour ses 10 ans, ont été faits par LES DÉLICES DE CAMILLE à Bréhal. 
 

La buvette était assurée par 
Yoann, le trésorier, assisté de 
nos amis bretons. Toute cette 
bonne ambiance était animée 
aux rythmes Rock, Blues, 
Country du Groupe Mc Pals, 
des musiciens passionnés 
invités par la Collectivité.  

 

On se retrouve le dimanche 02 août 2026 ! 
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Vie communale 
 
 
 

Commémorations : Nous remercions nos fidèles porte-drapeaux et anciens combattants Michel 

LEVAVASSEUR et Michel HERPIN, André DESCHAMPS, Fabien FAUVEL, Jean-Claude LEMAITRE. 
 

 

8 mai – Victoire de 1945  

 
 

Le jeudi 8 mai 2025 les communes de Saint-Planchers, 
Saint-Aubin-des-Préaux et Anctoville-sur-Boscq ont 
commémoré conjointement la victoire du 8 Mai 1945. 
 

La cérémonie a eu lieu aux monuments aux morts en 
souvenir de ceux qui ont péri au cours du conflit ainsi 
qu’à la famille LEBAILLEUX ; en présence de, 
sur la photo de gauche à droite, Alain QUESNEL maire 
de Saint-Planchers, Luc LEMONNIER lieutenant-

colonel, François LEMOINE, maire d'Anctoville-sur-Boscq et Daniel HUET, maire de Saint-Aubin-des-Préaux.  
 
 

 11 novembre sous le soleil 
 

A Saint-Planchers, au monument aux morts, de nombreux habitants sont venus 
assister à la cérémonie du 11 Novembre afin d'honorer la mémoire des soldats 
morts pour la France dont la liste a été lue par des enfants. 
 

Dans le cadre de la mutualisation de cette commémoration avec les communes de 
Saint-Aubin-des-Préaux et d'Anctoville-sur-Boscq, en hommage aux soldats morts 
pour la France, et avec la participation des associations communales et de 
l'association des Anciens Combattants, le déroulé fut le suivant : 
 

A 10 h 00 : cérémonie au monument aux morts d’Anctoville-sur-Boscq 

  
 

A 10 h 45 : cérémonie au monument aux morts de Saint-Planchers ; 

A 11 h 30 : cérémonie complète au monument aux morts de Saint-Aubin-
des-Préaux avec le discours du ministre des Armées et appel des morts 
pour la France.  
Chaque commune a cité les noms inscrits sur son monument. À l’issue de 
cette cérémonie, un vin d'honneur a été servi à la salle des fêtes de Saint-
Aubin-des-Préaux. 
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L'expression des élus de la minorité municipale 

 
 
 

Chères Pancraciennes, Chers Pancraciens, 

Voilà bientôt six ans que j’ai le plaisir de participer activement à la vie de notre commune et de la 
communauté de communes Granville Terre et Mer. 

Ces six années ont été pour nous tous particulièrement intenses, tant sur le plan sanitaire avec 
notamment la pandémie de Covid que sur les plans politique et géopolitique. 

C’est donc dans une fin d’année 2025 encore complexe que 2026 s’annonce, et je forme le vœu 
qu’elle se présente sous de meilleurs auspices. 

À l’aube de nouvelles élections municipales, je garderai de cette période le souvenir de très belles 
rencontres : celles vécues avec l’équipe avec laquelle je me suis présenté en 2020, mais aussi avec 
les nombreux habitants de Saint-Planchers avec qui j’ai eu l’honneur d’échanger, sans oublier les 
élus des communes voisines. Ce fut une période riche en enseignements et en émotions. 

Mon regret durant ce mandat : ne pas avoir pu influer davantage sur la vie pancracienne afin 
d’améliorer encore plus la qualité de vie comme nous l’avions envisagé dans notre programme de 
2020 : réactivation de l’animation dans le centre-bourg, achats mutualisés d’énergie au bénéfice 
des habitants…tout comme le city-park ou la mutuelle communale. 

L’année 2025 aura également été marquée par le départ de Catherine Petit-Ménard vers de 
nouvelles aventures granvillaises et par l’arrivée de Hugues de Combarel, qui la remplace en tant 
que conseiller municipal de la minorité, complétant ainsi notre trio avec Julien Pigeon-Chevillon. 

C’est désormais vers l’avenir que nous portons notre regard. J’espère sincèrement que 2026 sera 
pour vous et vos proches une année riche de joie, de réussite et d’opportunités, et qu’elle vous 
permettra de choisir dans les meilleures conditions la destinée de Saint-Planchers. 

Je tiens à adresser un remerciement tout particulier à Catherine, Julien, Marie-Noëlle, Raphaëlle, 
Hugues, Sylvie, Alexandre, Monique, Kléber, Céline, Gwenaël, Martine, David et Marie-
Christine pour leur soutien durant cette belle aventure. 

Et une pensée spéciale pour Christophe. 

Chères Pancraciennes, Chers Pancraciens, je vous souhaite pour 2026 tout ce que vous pouvez 
souhaiter… et même davantage ! 

Je reste fidèle aux valeurs qui m’orientent et qui me sont chères : 

LIBERTÉ – ÉGALITÉ – FRATERNITÉ 

Et terminerai ce mandat avec la même phrase que celle qui l’a ouvert il y a 6 ans : 

« La force de la communauté se mesure au bien-être du plus faible de ses membres. » 
 
 

S. ROUSSEL 
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Les Flying Bulots : l’Ultimate en plein essor dans la 
baie et nouveau à Saint-Planchers ! 

Depuis novembre 2017, Granville et ses environs accueillent 
une discipline sportive originale et conviviale : l’Ultimate. C’est 
à cette date que l’association Flying Bulots Ultimate Club de 
Granville a été officiellement créée. 

 

Qu’est-ce que l’Ultimate ? 

L’Ultimate (ou Ultimate Frisbee) est un sport collectif, joué avec un disque volant. Le 
principe est simple : faire progresser le disque par des passes successives, sans qu’il touche le sol, jusqu’à la zone d’en-
but adverse. Chaque réception réussie dans cette zone rapporte un point. 
Ce sport se distingue par plusieurs traits : 

• Non-contact : l’accent est mis sur l’agilité, la course et la stratégie. 
• Fair-play et auto-arbitrage : les joueurs règlent eux-mêmes les litiges, dans le respect des règles. 
• Mixité : les équipes peuvent être masculines, féminines ou mixtes, favorisant l’inclusion et la diversité. 

Les Flying Bulots comptent aujourd’hui des licenciés de tous âges, du loisir à la compétition. Certains joueurs ont même 
intégré les équipes de France et ont remporté des médailles lors des derniers championnats européens, preuve du 
dynamisme du club. 
 

Le projet d’entraînement mensuel à Saint-Planchers 

Afin de développer la pratique et de rapprocher le club des habitants des communes voisines, les Flying Bulots ont mis 
en place, depuis le 18 octobre 2025 un entraînement par mois à Saint-Planchers. 

     Les habitants de Saint-Planchers qui le souhaitent sont chaleureusement invités à venir observer nos séances. 
Nous nous ferons un plaisir de leur expliquer notre sport et de partager avec eux les valeurs de l’Ultimate. 
 

Prochains rendez-vous 2026 à Saint-Planchers (terrain FOOT) : 17 janvier, 21-22 février, 14 mars, 18 avril. 
 

    Entraînements réguliers : 
• U13 : Granville, 17h30 – 19h U15 / U17 : Sartilly, 17h45 – 19h15 
• Adultes : Granville (jeudi) et Sartilly (lundi), 19h30 – 21h30 

          Retrouvez toutes les actualités du club sur notre page Facebook : Flying Bulots Granville Ultimate Club 

 
Championnat de la Manche de V.T.T 
 

Le Vélo Club Granvillais a plus de 100 ans 

d'existence.  Il est affilié à la Fédération 

Française du Cyclisme. C'est un club 

familial avec une cinquantaine de 

licenciés de tous les âges. La discipline est 

le VTT. Les personnes sont libres de faire 

des compétitions ou pas. On part pour les 

entraînements tous les samedis matin du stade de foot de Saint-Planchers pour l'accès direct aux chemins. Cela nous 

permet de découvrir beaucoup de circuits sur le territoire de GTM. Nous organisons une compétition chaque année, 

qui est le support du championnat de la Manche VTT. Merci à la commune de Saint-Planchers. 

Contact : Alain LEBASNIER, Président, au 06 76 69 14 67 
 
 
 
 
 

 

 

Sports 
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FOOTBALL Club Terre et Mer : une deuxième saison pleine d'élan 
 

Au FCTM, l’humain reste au cœur de toutes les actions. Le club s'attache à offrir à chacun 
(enfants, adolescents ou adultes) un cadre favorable à la progression, au plaisir du jeu et à 

l’épanouissement. Grâce à un projet sportif structuré, le FCTM forme des équipes 

compétitives tout en cultivant la convivialité et la solidarité qui font la force de son identité. 

Au-delà du terrain, le club se veut également un acteur social local. En collaboration avec les 

communes partenaires, dont Saint-Planchers, il multiplie les initiatives et donne du dynamisme dans la commune pour 

renforcer la cohésion entre ses membres et participer activement à la vie du pays Granvillais. Aujourd’hui 24 licenciés 

pancraciens font partie de l’aventure FCTM. 

Rejoindre ou soutenir le FCTM, c’est prendre part à une aventure en pleine croissance, bénéficier d’infrastructures 
mutualisées, et participer à l’essor d’un club où l’esprit de famille occupe une place centrale. 

Né en 2024 de la fusion entre deux clubs historiques du pays Granvillais – l’ESP Saint-Jean et l’US Saint-Pairaise – le 

Football Club Terre et Mer (FCTM) poursuit son développement et entame sa deuxième saison avec une dynamique 

prometteuse. Cette union a permis de rassembler des passionnés, des bénévoles et des familles autour d’un projet 
commun : construire un club moderne, ambitieux et profondément ancré dans son territoire. 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Le FCTM, c’est bien plus qu’un club : c’est une histoire qui s’écrit collectivement, portée par des valeurs fortes et une 
ambition partagée. 
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Publi reportages 
 

 
 

Séverine Eudes nommée Portraitiste de France pour la deuxième fois 
 

Installée dans son atelier à Saint-Planchers depuis 2020, elle décroche son premier titre en 
2021. 
 

Photographe depuis l'âge de 16 ans, elle s'est spécialisée dans des domaines liés aux 
instants précieux de la vie comme la maternité, la grossesse, le nouveau-né et les portraits 
de famille. Bien entendu, il y a les mariages, mais elle se consacre davantage au studio. 
 

Le concours Portraitiste de France a rassemblé un jury composé de 17 personnalités du monde 
de la photographie et des Meilleurs ouvriers de France (MOF) qui ont décerné le titre très convoité 
de Portraitiste de France à 170 lauréats et lauréates (dont 14 Normands et Normandes) sur près de 
600 candidats. Un rendez-vous incontournable de la photographie professionnelle qui s’est déroulé 
dimanche 23 mars 2025, lors du congrès des Métiers de l’image de Toulon (Var). Ce congrès a permis 
de récompenser les meilleurs portraitistes français de 2025. 

 

Quatorze photographes de la région Normandie ont obtenu ce titre et je suis la seule de la Manche. Je suis très 
fière d'avoir décroché ce titre national pour la deuxième fois. Je tiens aussi à dire un grand merci à ma clientèle 
qui me fait confiance depuis cinq ans. 
 

Séverine Eudes, 426 Route de l'Archipel – Le Theil. Tél. : 06 02 16 10 33 - Site : severineeudes.fr 
 

SAINT-PLANCHERS voyage au Pays du Soleil Levant  
 

A Saint-Planchers, Thuy Lamy, originaire du Vietnam, a reçu une prime "Start coup 
de pouce" pour la création de son entreprise Mon petit nem. 
 

Son Food truck est désormais présent près de l'abri bus, rue des Pommiers, chaque lundi à partir 
de 16h30. Thuy Lamy installe Mon petit nem et propose ses spécialités vietnamiennes à la 
clientèle et ses services Traiteur, Mariage, Evènementiel. 
 

Tout est fait maison, réalisé à son domicile. Des 
mets bien appétissants sont installés dans la 
petite vitrine : Nems au porc et au poulet, 

rouleaux de printemps, beignets de crevettes, nouilles, bœuf 
mariné, riz cantonais… 
 

On peut aussi retrouver Mon petit nem le vendredi Place de la Mairie 
de Donville, le jeudi Place du Boscq à Yquelon. Il est possible de 
réserver au 07 69 40 69 59 - contact@monpetitnem.fr et sur 
 
 
 

 CAP Sérénité – Votre nouvel espace bien-être entre Granville et Villedieu 
 

Prochainement, découvrez CAP Sérénité, un tout nouveau centre dédié à votre équilibre et à votre bien-être, 
idéalement situé sur l’axe Granville – Villedieu. 
Dans un cadre chaleureux et apaisant, une équipe de professionnelles passionnées vous accueille pour vous 
accompagner selon vos besoins : 
 

• Diététicienne – Coach bien-être : Nutri'Brille 06 77 24 51 56 
• Hypnothérapeute : Anne-Laure Dupuis 02 33 60 59 66 
• Photographe : Séverine Eudes 06 02 16 10 33 
• Réflexologue : Laure Le Guennec 06 76 60 60 96 
• Centre d'épilation définitive : La maison du Laser 0761808527 

 

Que vous souhaitiez lâcher prise, retrouver de l’énergie, ou simplement prendre un moment pour vous, CAP 
Sérénité est là pour vous guider vers un mieux-être global. 
 

     CAP Sérénité – Un lieu unique, une équipe à votre écoute, un moment rien que pour vous. 

Vitrine "Nos entreprises ont du talent" 

mailto:contact@monpetitnem.fr
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L'équipe Péri et Extrascolaire 
 

En haut de gauche à droite : 

Victor MICHEL et Sophie ALLAIN en Cuisine - Sarah 
MALCZYK, Françoise SANCHEZ, Marion MONGET 
pour l'Animation, le Service et la Garderie 
Carole AMAURY, ATSEM - Pauline LEROUX, qui a 
remplacé Edwige MAUSSION, en qualité d'ATSEM 
 

En bas de gauche à droite : 

Charlotte FAUVEL - Laëtitia DJILLALI – Sarah RIANT 
Katia LEVAVASSEUR pour le Service, l'Animation et 
la Garderie - Catherine RÉBILLON, ATSEM 

 

Sans oublier le ménage et l'entretien des locaux 
 

CANTINE • GARDERIE • ALSH 
02 33 51 43 06 

 

alsh.lesmarsupiaux@mairiestplanchers.fr 
 

Accueil de 7h15 à 8h35 et de 16h30 à 18h30 
Et de 7h30 à 18h30 

Les mercredis et pendant les vacances scolaires 
Laëtitia DJILLALI – Directrice 

Accueil de Loisirs 

 Encore une année avec un fort 
succès pour le centre de loisirs.  
Des sorties, aux diverses autres 

activités, nous ne nous sommes pas 
ennuyés. 

 

Commençons par notre rituel : CARNAVAL. Pour ce cru, 
nous avons transformé une fourmi en une belle 
chenille, nous rappelant celle d’Alice au Pays des 
merveilles. Quel travail fourni !!!  
 

Puis nous avons poursuivi par la structure des Sorties 
des Bains. Cette édition était basée sur le thème 
culture et nature. Nous avons donc décidé de fabriquer 
un bel arbre en plâtre décoré de vieilles pages de 
bandes dessinées.  
 

Cet été, pour " l’Arche des Marsupiaux ", nous avons 
pu découvrir le monde des animaux. Les sorties étaient 
trop bien : Le Naturospace d’Honfleur où nous avons 
fait la connaissance des papillons, le Zoo de Trégomeur 
avec ses animaux principalement d’Asie, la traversée 
de la Baie du Mt St Michel et la ferme Carameuh où 
nous avons pu goûter leurs délicieux caramels humm ! 

Trop sympa, cette année les Marsupiaux ont découvert 
les champignons dans la forêt de la Lucerne avec 
l’intervention d’un professionnel.  
 

Le mini camp, lui, s’est déroulé à 
TAUPONT au camping du Lac, nous 
y avons fait des activités nautiques 
et des jeux divers. Nous étions 16 
enfants accompagnés de 3 
animateurs (Marion, Baptiste et 
Zoé). Pour une fois, le temps n’était 
pas trop moche.  

Notre grosse question pour cette fin d’année : Est-ce 
que les lutins du Père Noël seront de retour …  
 

Si c’est le cas espérons qu’ils ne fassent pas trop de 
bêtises…Cela est moins sûr (pour les bêtises).  
 

Les Marsupiaux sont animés par Laëtitia, Marion, 
Sarah et Sarah.  Durant les vacances, vous pouvez 
retrouver Catherine, Pauline et Zoé. 
(Fermé les 3 premières semaines d’août et une semaine 
en fin d'année). 

 

 

 

mailto:alsh.lesmarsupiaux@mairiestplanchers.fr


 

22 

La vie à l'école 
 

Rétrospective 2025 
 

Téléthon 
Vendredi 6 décembre, les élèves de l’école Henri Dès ont réalisé une 
course pour le Téléthon. Les élèves de la moyenne section au CM2 ont 
participé. La course et la vente de gâteaux à la sortie de l’école ont 
rapporté 304 euros à l’association 
 

La semaine du goût 
Pendant la semaine du 14 au 18 octobre, les élèves de l’école ont participé à la semaine du 
goût. Les élèves ont profité d’un projet d’école sur le thème du voyage pour explorer des 
recettes des quatre coins du monde. 
 

 

Le Projet artistique avec Mathilde LOISEL 
 Les élèves de l'école Henri Dès de Saint Planchers ont fait 
un projet artistique avec l'aide de l'artiste Mathilde Loisel. 
Les élèves ont pu découvrir l'art de la gravure à l'aide de 
matériaux divers. Ce projet a duré de novembre à mars. 
L'idée était de travailler sur le thème de la mer en 
s'inspirant, par exemple, de l'œuvre de Jules Verne. Ce 
projet a entièrement été financé par l'APE de l'école. 
 

Semaine Olympique et Paralympique 
Dans le cadre de la semaine olympique et paralympique qui a eu lieu 
du 31 mars au 4 avril, les élèves de l'école Henri Dès ont accueilli 
deux résidents de la MAS (Maison d'Accueil Spécialisée) de Saint 
Planchers et un membre externalisé. Avec l'aide d'encadrants de la 
MAS, Charly, Jean-Marie et Stéphane (trois passionnés de sports) 
ont pu apporter un vélo porteur sur le thème des jeux olympiques 
créé spécialement pour le carnaval de Granville et ont présenté 

aux enfants un sport adapté : la boccia. Les élèves ont présenté des danses et des chants pour les accueillir. 
 
 
 

Mont-Saint-Michel 
Les élèves de toute l’école se sont rendus au Mont-Saint-Michel pour 
leur sortie de fin d’année. Cette sortie a été appréciée des élèves. Le 
transport a été pris en charge par la municipalité et les animations sur 
place par l’APE. 
 
 
 

Randonnée 
Le 30 juin, les élèves de l’école ont fait une grande randonnée sur les 
chemins de Saint - Planchers. 
 

Spectacle de chant choral 
Les élèves de l'école ont proposé leur spectacle de fin d'année le mardi 1er 
juillet dans la salle du Pays Hayland de La Haye Pesnel. Le spectacle avait 
pour thème la mer. Pour l'occasion, les élèves avaient préparé de nombreux 
chants avec Agnès, Fabienne ou Olivier de l'école de musique Granville Terre 
et Mer 
 

Eco-école 
Lundi 30 juin, les élèves de l’école Henri Dès ont été récompensés 
par le diplôme de l’Eco-école. Toutes les classes ont travaillé toute 
l’année sur le thème de l’eau.  
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Vie associative 

 

 

 

 

 

 

 

Rédigé par Véronique Saussaye 

 

L’APE fait peau neuve ! Depuis le mois de septembre, l’Association des Parents d’Elèves de Saint-Planchers 
a un nouveau bureau, né de la cohésion qui s’était créée au printemps pour tenter d’empêcher la 
fermeture d’une classe de l’école de Saint Planchers. 
Nous nous sommes lancé le défi de redonner du dynamisme à l’APE et de l’ouvrir le plus possible sur les 
habitants et les associations de Saint Planchers car l’école est au cœur du village. Nous avons aussi 
envisagé un partenariat plus fort avec le Centre de Loisirs Les Marsupiaux. 
 

 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 
Beaucoup d’actions feront l’objet d’une communication à l’échelle du village afin que le plus grand 
nombre puisse en profiter. 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Le nouveau bureau ! 

Véronique Saussaye (Présidente) 

Céline Lemetayer (Vice-Présidente) 

Mathilde Chaperon (Trésorière) 

Cédric Lainé (Vice Trésorier) 

Chloé Thompson (Secrétaire) 

Simon Saussaye (Vice-Secrétaire) 

 

Nos actions ! 
 

→ le café des parents le jour de la rentrée afin de favoriser les liens 
entre les parents d’élèves, les nouveaux arrivants, l’APE, 
les enseignants et les élus. 

→ un goûter offert à tous les élèves de l’école le jour de la rentrée 

→ la première opération Box goûter 

→ la boum d’Halloween en partenariat avec le centre de loisir 

→ Pour cette fin d’année 2025, d’autres actions sont lancées : 
les chocolats de Noël, les sapins et le goûter de Noël 
et ses surprises ! 



Chaque semaine, la Maison des Associations de Saint-Planchers
devient le repaire des amateurs et amatrices de jeux de société

modernes. Stratégie, coopération, gestion ou immersion thématique :
ici, on joue autrement.

� Des soirées 100 % passion
Les membres de l’association Au Tour du Jeu se retrouvent autour de

jeux experts, préparés à l’avance pour plonger directement dans la
partie. Plus besoin de passer des heures à lire les règles : tout est prêt

pour profiter d’une soirée conviviale et pleine de réflexion.

� Un univers ludique sans limites
Avec plus de 400 jeux différents rassemblés par les membres, il y en a

pour tous les goûts et toutes les envies.
Du deckbuilding médiéval à la gestion de ressources dans l’Égypte
antique, en passant par les aventures coopératives dans un manoir

hanté, chaque jeu raconte une histoire — il suffit d’un peu
d’imagination pour s’y plonger.

T Un public de joueuses et joueurs avertis
Les soirées s’adressent principalement à un public adulte, déjà initié

au jeu de société moderne. Pas besoin d’être expert·e, mais un
minimum d’expérience rend les parties plus fluides et agréables pour

tout le monde.
Le tout se déroule dans une ambiance bienveillante, où l’on partage

surtout le plaisir de jouer — sans compétition inutile.

Au Tour du Jeu :  la soirée jeu des passionné·es !

En résumé :
Où ? Maison des Associations de Saint-Planchers

Quand ? Tous les samedis, à partir de 19h30 et un dimanche sur
deux pour les jeux de figurines.

Pour qui ? Joueuses et joueurs adultes
Combien ?

Adhésion annuelle : 20 € (accès illimité)
Accès ponctuel : 2 € la soirée

Et le Monopoly dans tout ça ?
Pas de panique : on garde nos dés pour d’autres aventures !

Ici, on préfère les jeux où la stratégie, la logique et l’observation prennent le dessus sur
le hasard.

Une autre façon de jouer, plus moderne, plus immersive, et surtout plus passionnante.



 

 

 

 

 

 

Association Grain de sable 

Présidente : Céline Biard 

Trésorière : Angélique Voet 

Secrétariat : Marion Mauduit 

 

C’est une association loi 1901 qui réunit les assistantes 
maternelles de la commune (chacune est libre de participer ou 

non). 

Les assistantes maternelles se réunissent le jeudi matin de 9h30 à 

11h30 dans la salle des associations prêtée par la commune. 

Durant ce temps récréatif des activités sont proposées aux enfants 

en fonction des saisons et des évènements (carnaval, automne, 

plage…). 

Cette année nous avons fait intervenir une kiné afin de nous 

apprendre des gestes et des postures pour nous professionnaliser. 

Si le temps le permet nos activités sont réalisées en extérieur. 

Une fois par mois nous fêtons les anniversaires. 

 

Toutes les activités sont réalisées dans le but de sociabiliser les 

enfants et rompre l’isolement des assistantes maternelles.  

 

 

 

 

Echange intergénérationnel / 

EPHAD « Le Vallon » de Saint Pair sur mer 

Histoires à l’extérieur 

A
n
n
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s 

Ukulélé 



 

26 

Vie associative 
 

ESCAPADE : Une association dynamique pour la M.A.S. 
 

L’association Escapade permet d’accompagner les résidents de la Maison d’Accueil Spécialisée 
L’Escale de Saint-Planchers et bénéficiaires de la MAS externalisée dans des projets socialisants 
et inclusifs qui contribuent à leur épanouissement. Elle aide également à financer des activités 
ludiques, du matériel et de l’aménagement des espaces de vie qui apportent dynamisme et joie 
au sein de l’établissement. 

 

L’année 2025 a de nouveau été riche en projets. 
 

Chaque début d'année, des " fêtes de famille " ont lieu afin que les résidents passent 
un agréable moment ensemble et accompagnés de leurs familles. Un spectacle de 
clown/jonglerie et un petit concert par un groupe de musique ont donc été organisés 
à travers ces fêtes. 
 

Ensuite deux résidents et un bénéficiaire de la Mas de Saint-Planchers ont participé à 
la cavalcade du carnaval de Granville 2025. Ils ont défilé avec un vélo pousseur 
customisé sur le thème des jeux paralympiques. 
 

La journée " Mai à vélo " à Saint-Planchers en lien avec la mairie de Saint-Planchers, 
l'APE et Granville Terre et Mer. 
 

Deux apéros concert au sein de la Mas destiné aux résidents et familles ont 
été organisés durant cette année, le premier le 30 mai 2025 avec le groupe " 
Les Fulls Butter Cakes " puis un 2ème le 19 septembre avec la venue d'un 
groupe de Batucada.  Ces événements sont très appréciés par tous.  
 

Puis comme chaque année depuis 3 ans, le traditionnel marché de Noël a été 
organisé le samedi 29 novembre à la salle des fêtes de Saint-Planchers avec la 
venue du Père Noël. 

 

Autour du tricot 
 

Nous sommes toujours 14 
membres au sein de notre 
association. 
 

Au mois de juin, nous avons 
fait une journée à Carentan 
sur les marais du cotentin. 

 

 
Nos rencontres sont toujours animées autour de différents thèmes comme la cuisine, les loisirs créatifs et sous 
forme d'échanges. Pour tout renseignement : 

Jacqueline LE DOEUFF au 06 62 07 46 68 ou Catherine QUESNEL au 06 16 37 48 92 
 

 

Absolutely Country 
 

L'association " Absolutely Country Saint-Planchers ", 
danse sans partenaire pour les dames, vous accueille dès 
13h15 en musique Western et vous propose : 
Thé dansant à partir de 14h00 – Madison à partir de 16h30 
chaque lundi après-midi à Salle des Fêtes. 

Renseignements : Danielle HILAIRE au 06 33 55 86 26 
https://absolutelycountrydancers.fr 

 

Photo : Regroupement de danseuses de l'association 
"Absolutely Country Saint-Planchers" lors d'un thé 
dansant en novembre 2025, à Bacilly. 
 

 

https://absolutelycountrydancers.fr/


 

2025 EN BREF 
 
 
 

Marche mensuelle 

Rejoignez-nous chaque 1er lundi 
du mois à 14h (sauf en août) au 
bourg pour une balade dans Saint 
Planchers et ses alentours. 

Ateliers dessin 

Exprimez votre créativité lors 
des ateliers de dessin, chaque 
3ème mercredi du mois, à la 
Maison des Associations. 

 
Ciné-débat 

En mars, assistez à une projection 
suivie de débat sur des thèmes liés à la 
nature et à l'environnement, pour 
apprendre et échanger. 

 
Une Fête des plantes 

En mai, découvrez une sélection de 
plantes et de produits locaux pour 
embellir vos jardins et soutenir nos 
producteurs. 

Chantiers de Printemps 

Aidez-nous à préserver les chemins 
en participant à la construction de 
passerelles et au nettoyage des 
sentiers. 

Visites de jardins remarquables 

En juin, partez à la découverte des 
jardins remarquables de la région. 
Un moment privilégié pour les 
amoureux de la nature et du 
jardinage. 

Randonnée d’Automne 

Participez à notre grande randonnée 
d’automne, avec un parcours et une 
destination qui varient chaque année 
pour découvrir de nouveaux paysages. 

Rencontre avec Gégé au ciné-débat 

Le 7 mars, la soirée ciné-débat a mis à 
l'honneur le film "La ferme à Gégé", suivi 
d'un échange passionnant avec Gérard 
Coutance (dit Gégé) 

 

 

 
 

 
Une fête des plantes réussie 

Le 11 mai, la Fête des Plantes a été une 
réussite, sous un grand soleil. Cette 
année, le public a notamment pu 
découvrir l'exposition du groupe dessin 
de l'association. 

 
 
 
 
 
Que vois-tu sur nos chemins ? 

À la Fête des Plantes, les enfants ont pu 
décrire les chemins de Saint Planchers. 
L’objectif : s'exprimer sur une grande 
fresque avec une consigne simple « laisse 
aller ton inspiration ! » 

 
 

 
 

Un don à “NESSE” 

En 2025, Nature et Loisirs 
soutient Nesse, une association 
qui œuvre pour la formation et 
l'emploi de personnes en 
situation de handicap par la 
création d'un restaurant 
inclusif. 

 

REJOIGNEZ-NOUS 
07.81.93.41.79 nature.loisirs.asso@gmail.com https://natureloisirsasso.wixsite.com/natureloisirs 

 

   

mailto:nature.loisirs.asso@gmail.com
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Vie associative 

Théâtre " Le Feu aux Planches " 
 

Membres du bureau 
 

Nicole ALEXIS :  Présidente 

Maryvonne BERTRAND : Trésorière 
Michèle PICAZO : Secrétaire 

 

Michelle CRÉPIEUX : Vice-présidente 

Christian LEPROUST : Trésorier adjoint 

Gérard AUPINEL :  Secrétaire adjoint 

 

Pour tous renseignements, vous pouvez contacter : 
Maryvonne BERTRAND au 02 33 90 75 83 de préférence aux heures de repas. 

 

Maintenant que Lulu s'est débarassée de ses encombrants neveux et profite de ses gains… 

La troupe du " Feu aux Planches " va vous entraîner vers de nouvelles aventures en 2026. 
La pièce de Marc CAMOLETTI " La Bonne Adresse " se situe à Paris où une série de quiproquos sur fond 
de Petites Annonces vous amusera. 
 

Les Ados seront une dernière fois sur scène avant leur envol vers la vie estudiantine. 
 

Les représentations auront lieu à la Salle des Fête de Saint-Jean-des-Champs :  
➢ Le vendredi 13 et samedi 14 mars 2026 à 20h30 

➢ Le vendredi 20 et samedi 21 mars 2026 à 20h30 

➢ Le dimanche 22 mars 2026 à 14h30 
 

Les bénéfices de ce spectacle sont répartis entre l’Association de Parents d’Elèves de Saint-Planchers, le 
secours populaire, l’épicerie sociale de de Granville et la MAS. 
 

Nous espérons vous retrouver toujours aussi nombreux. 
 

"Farandole de sketches " des ados ! 

" Le LOTO de la Lulu " - 2025 

 
 

 
 

TÉLÉTHON 2024 
 

Le 6 décembre 2024, les enfants de l'école 
Henri Dès, encadrés par leurs enseignants 
et quelques parents, se sont lancés à leur 
tour dans la traditionnelle course 
d'endurance dans le cadre du Téléthon. 
 

Leurs efforts, ainsi que la vente des 
gâteaux réalisés par leurs parents, ont 
permis de remettre à l'AFM une somme 
de 304€. 
 

Merci à tous les participants et rendez-vous le 5 décembre prochain pour un nouveau défi       
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~ Le Club du Gai Jeudi de Saint-Planchers ~i 
 

Président Jean-Marie VERON et son Conseil d’Administration 

Tél. 06 86 75 11 12 – Mail jeanmarie.veron@sfr.fr 

Secrétaire : Josiane SABINE 06 80 98 79 77 
 

Les activités sont les suivantes : 
 

➢ Le premier et troisième jeudi du mois : jeux de cartes, de société, randonnée pédestres (hors vacances 
scolaires), travaux manuels. 

➢ Un lundi sur deux : chant (hors vacances scolaires). 
➢ Anniversaires fêtés chaque trimestre avec remises de cadeaux aux récipiendaires 

 

Les temps forts en 2025 : 
 

Jeudi 5 Février, Assemblée Générale et Galette des Rois, 98 personnes 
Jeudi 27 Février, Après-midi Crêpes, 50 personnes 
Samedi 26 Avril, Repas Dansant, 100 personnes. Médaille du Bénévolat 
décernée à Bernard CHATEL. 

 
Mardi 27 Mai, Ile Tatihou, 53 
personnes 
 

Samedi 14 Juin, Fête des 
Mères et Pères, 68 personnes 
à St Michel des Loups. 
 
 

 
Mercredi 18 juin, Voyage à St Caradec Marie Guerzaille 54 
personnes. 
Dimanche 3 Août, Festival Interceltique de Lorient, 55 personnes. 
Samedi du 04 au 11 octobre en Voyage en Croatie, 44 personnes. 
Samedi 18 octobre, Repas Dansant. 
Jeudi 18 septembre, Anniversaires 
Samedi 20 décembre, Repas de Noël 
au Mesnil Rogues. 
 

 

Prévision des activités et sorties pour 2026 : 
Assemblée Générale jeudi 5 Février 
Voyage au Zénith de Caen le dimanche 8 Février (Le Roi Soleil tarif 95 €) 
Repas Dansant samedi 18 Avril. 
Voyage de deux jours le 10 et 11 juin Angers et Saumur Tarif 254 € adhérents, 274 € non adhérents. 
Repas Fête des Mères et Pères samedi 13 juin. 
Anniversaires jeudi 18 juin. 
Voyage au Haras du Pin le jeudi 6 Aout. 110 € Adhérents 116 € non adhérents. 
Repas Dansant samedi 24 octobre. 
Voyage aux Pouilles, en Italie, du 24 septembre au 1er octobre. 
Anniversaires jeudi 17 Décembre. 
Repas de Noël samedi 19 décembre. 
 

Nous participons à hauteur de 10 € pour les déjeuner de la fête des Mères et Pères ainsi que du déjeuner de 
Noël. Nous sommes une association autonome, nous ne percevons aucune subvention. 
 

Je remercie Monsieur le Maire, Alain Quesnel, qui nous met à disposition les salles gratuitement. 
 

Le Président du GAI-JEUDI, Jean Marie Véron. 

mailto:jeanmarie.veron@sfr.fr
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Vie associative 

 

 

ACTIVITÉS 2025 

 
   

     
 Fête du Printemps au Château de Chanteloup. 
  

     
 Découverte du tir chasse à l’arc au Ball-trap de 
 Boisrogers. 
 
 

     
 Initiation au tir à l’arc au Mesnil-Adelée. Séance Découverte en salle pour le Centre de Loisirs 
 de la Commune. 

A
CT

IO
N

S 

Affiliation n° 146 

Venez vous initier au Tir à l’Arc 
Pour tout renseignement, contact au 02 33 50 49 11 

ou à acadestplanchers50@orange.fr 

A
CT

IO
N

S 

A la demande d’un entrepreneur de la commune, 
initiation au tir à l’arc lors de l’inauguration d’un 
grossiste en peinture LE COMPTOIR DES 
OURS à Yquelon. 

Réparation matériels avec les archers bréhalais, 
apprendre à faire une corde. 
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  Tirs en extérieur pour le Centre de Loisirs. Challenge avec les archers bréhalais. 
      

  
   1ère ouverture de chasse pour Thomas. Chasse à l’arc demandée pour sécuriser 
 les bords de routes et des maisons. 

 

  
  Chasse à l’arc en Gambie avec des archers de Sologne. Chasse à l’arc en Sologne. 

 
L’Association des Chasseurs à l’Arc de Saint-Planchers 50 continue le développement de ses 
activités d’entrainement pour chasseurs et non chasseurs, notamment sur le Parcours qui a connu une 
très belle fréquentation cette année ; de chasse, dont une chasse en Gambie et des chasses en Sologne. 
 
Comme chaque année, dans le cadre de notre entente avec La Compagnie des Archers Bréhalais, des 
après-midis tirs en extérieurs se sont déroulés sur le Parcours, et le Challenge annuel remporté pour la 
2ème année consécutive par les archers de Saint-Planchers. 
 
 
 
 
 

Prochain VIDE GRENIER dimanche 2 août 2026. 
 

A
CT

IO
N

S 
CH

A
SS

E
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Comme annoncé fin d’année dernière, l’ultime compétition de la 
saison 2024 nous a conduit dans le département de l’Ille et 
Vilaine, autour de St Malon s/Mel. C’est au cœur de la Bretagne, 
aux portes de la célèbre et légendaire forêt de « Merlin 
l’enchanteur », que c’est déroulé le 3ème Rallye de 
Brocéliande, organisé les 16 et 17 novembre dernier par l’ASA 
Océane et l’Association Sandra Challenge. Les 75 équipages ont 
pris le départ donné le samedi soir en nocturne pour les deux 
premières boucles. Le lendemain, des pluies éparses se sont 
invitées rendant le parcours quelque peu glissant, néanmoins la 
magie des lieux a opéré et notre duo finalise cette très belle 
épreuve de l’année en se classant 10ème au Clt Gal, 2ème de 

Groupe et une nouvelle fois 1er de Classe. 
 
2025 est une année absente de compétitions. La jeune Albane fait une petite parenthèse sur sa passion automobile 
afin de se consacrer aux examens de fin d’études secondaires. Étape essentielle lui permettant d’accéder au cycle 
supérieur en vue de sa future carrière professionnelle.  
 
Quant à Nicolas, il a participé jusqu’à présent aux différentes épreuves de rallye avec sa Renault Clio Williams. 
Une auto qu’il affectionne particulièrement et qu’il maitrise parfaitement, lui apportant une entière satisfaction au 
vu des résultats obtenus. Néanmoins, profitant de cette pose, il se consacre à sa rénovation complète. Un travail 
assez long et fastidieux, mais qui devrait lui permette de reprendre le chemin des compétitions. Nous attendons son 
retour l’an prochain avec une certaine impatience.  

         
        Encore et Toujours Passionnément sport !!!  

Contact : Nicolas LEVILLAIN - 06.75.01.79.56 
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Améliorez votre logement avec GTM Rénov’  
 

Vous envisagez des travaux de rénovation énergétique de votre logement ou son adaptation à une perte 
d'autonomie ? Stop aux arnaques, GTM est là pour vous ! Votre conseiller local France Rénov' vous apporte : 
- des conseils gratuits, neutres et indépendants ; 
- des informations sur les aides financières auxquelles vous avez droit ; 
- la mise en relation avec un accompagnateur personnalisé pour réaliser votre projet. 
 

Exemples de travaux : isolation, ventilation, chauffage, salle de bain 
adaptée, monte-escalier, volets roulants 

ᔍ Un seul contact : Jean-François Savary – 02 33 49 51 04 
gtm.renov@granville-terre-mer.fr 

Permanences, à Granville, Bréhal, Saint-Pair-sur-Mer et La Haye-
Pesnel, sur rendez-vous 

      Calendrier des permanences sur granville-terre-mer.fr/habitat-
urbanisme/habitat/gtm-renov 
 

Un service de proximité cofinancé par l’Agence nationale de l’habitat et l’Union européenne 
 

LA NOUVELLE FILIÈRE ARTICLES DE SPORT & DE LOISIRS 
 

Ne jetez plus vos articles de sport et de loisirs usagés ! Offrez-leur une nouvelle vie, grâce à la 
nouvelle filière mise en place par la Communauté de communes. 
 

Qu’est-ce que les articles de sport et de loisirs ? 
Les articles de sport et loisirs sont des équipements utilisés dans 
le cadre d’une pratique sportive ou d’un loisir de plein air, 
incluant les accessoires et les consommables. Ce sont par 
exemple : skate, rollers, skis, raquettes de tennis, mousqueton, 
tapis de fitness, boules de pétanque, canne à pêche, casque, etc. 
 

Où les déposer ? 
Vous pouvez désormais confier vos articles de sport et loisirs 
usagés ou abimés à la filière dédiée, qui les destine au recyclage 
ou à la valorisation énergétique. Il vous suffit de les déposer dans le conteneur rose, dans les déchèteries de 
Granville et Bréhal, ainsi qu’à la Cité des sports. Des collectes ponctuelles pourront également avoir lieu dans les 
bases nautiques du territoire.  
Attention, les textiles et baskets ne sont pas admis, car ils doivent être évacués dans les bornes blanches pour la 
filière des textiles, chaussures et linge de maison. 
Si vos articles de sport et loisirs sont en bon état, vous pouvez les confier à Tri-marrant ou Emmaüs, en vue de leur 
revente. 
 

> Plus d’infos sur ecologic-france.com 

 

LE FUTUR SERVICE DE TRANSPORT À LA DEMANDE 
 

La mise en service du transport à la demande dans les communes où les bus Néva ne circulent pas est 
malheureusement retardée de quelques mois, à défaut de réponses satisfaisantes à l’appel d’offre lancé au 
printemps. Mais le travail avance, GTM étudie les différentes options et le positionnement des arrêts, en lien avec 
les communes.  

 

 
 

GTM RENOV' 
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Le conteneur vert, c’est pour le verre !  
 

Pour trouver un conteneur de tri, pensez à télécharger Trizzy ! 
 

Le verre se trie et se recycle à l’infini ! 
On peut trier tous les bocaux, bouteilles, pots de crème, flacons de parfums ou 
bouteilles pharmaceutiques en verre.  

Attention, la vaisselle (verres et assiettes), la porcelaine, la céramique, la faïence, les ampoules, les vitres cassées, 
les miroirs, les pots de fleurs, les vases, ne sont pas recyclables. Ils ne vont pas dans les colonnes vertes (ni dans les 
jaunes) mais en déchèterie. 
 

Où déposer ses emballages en verre ?  
On les dépose en vrac, sans les laver, sans couvercle ni capsule, 
dans les conteneurs verts pour le verre.  
Dans le conteneur vert, pas dans le jaune ! Ce dernier est réservé aux 
emballages en papier et plastique ! En effet, les conteneurs ne sont 
pas orientés vers les mêmes prestataires. Ainsi, le centre de tri des 
emballages n’accepte pas le verre. Ce dernier sera donc écarté de la 
chaîne de tri et évacué vers un autre centre de traitement.  
Non seulement il ne sera pas recyclé, mais ces erreurs de tri coûtent 
cher à la collectivité. 

 

  



 

37

 

 



 

38

 
 

  

 



 

39

 
 

 
 

 
 
 

 
 
 
 
 

 



 

 

 


